
COMMUNE DE SAINT-DOMINEUC

LISTE DES DELIBERATIONS - CONSEIL DU 08 JUILLET 2024

Présents : 15
Mmes-M. M. SOHIER Benoît, DAUCE Jcan-Luc, FAJSANT Cathfirine, PLAINFOSSÈ Isabelle, NIVOLE Christophe, GAUTIER Manuel, DELACROIX Jean-Yves, GUYOT Sylvie, LAINE
Soazig, HOCDÉ Mickad, BÉARNEZ Mélanie, FRABOULET Michel, LOUAZEL Eric, DUPE Stéphan, LOISEAU Cécile

Absents excusés:

VANNIER Michel donne pouvoir à DAUCE Jean-Luc / LARIVEN Yannick donne pouvoir à SOHIER Benoît / BARBAULT Hervé donne pouvoir à PLAINFOSSE Isabelle / CORBE Régis donne
pouvoir à DUPE Stéphan/ LOMAKINE Brigitte donne pouvoir LOUA2EL Eric

Absentes: CRENN-MONNIER Pauline / COMBES Léa /ROBE Peggy /

Nombre total de

conseillers
23

Points à l'ordre du jour Décisions du conseil

l. Election du secrétaire de séance

2. Validation du procès-verbal du 3 juin 2024

3. Participation à des opérations d'autoconsommation collective déployées par Part'EnrR35

4. Contrat de Canal - plan d'actions et de financement 2024-2026

5. Déclassement de fait et aliénation d'un délaissé de voirie au lieu-dit la Ménetais

6, Résultats du concours des maisons fleuries année 2024

7. Révision des loyers des logements communaux

Achat des parcelles cadastrées D n°1272 de 3 ares et 33 ça et D n°I270 de 3 ares et 4 ça pour la réalisation d'un cheminement piétonnier au lieu-dit !a Ramée

9. Avenant à la convention passée avec le service autorisation des droits des sois (ADS) de la C.C.B.R.

10. Emprunt pour les travaux de désimperméabilisation du complexe sportif stade Henri Nogues

11. Emprunt pour les travaux d'extension de la station d'épuration

12. Demande subvention exceptionnelle école publique Lucie Aubrac dans le cadre du déplacement à Paris pour assister à la panthéonisation de Méiinée et Missak Msnouchian

13. Demande subvention exceptionnelle par le club de canoë Kayak pour participer au championnat du monde

14. Décision modificative budget communal 2024
15. Modification du tableau des effectifs

'16. Présentation du RAD 2023 du sen/ice assainissement

17. Décisions prises par M. le maire en vertu de la délégation accordée pour les marchés inférieurs à 25 000 euros - délibérstion n° 6 du 09.06.2020 (article L2122-22 du CGCT}
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